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L es membres du conseil se voient attribuer les responsabilités suivantes en rapport avec leur 
mandat au sein de la municipalité.  

  RESPONSABLE SUBSTITUT 

Guillaume Vézina  

guillaume.vezina@saintbasile.qc.ca 

MRC 

Employé(e)s municipaux 

Voirie, Aqueduc, Égout 
Loisirs, vie communautaire, culture 

Communication 

Centre nature 

Conseil d’établissement École  
primaire 

Bibliothèque 

Martial Leclerc 

martial.leclerc@saintbasile.qc.ca 

Cour municipale 

Comité sécurité civile 

Comité embellissement 
Aqueduc, égout 
 

O.M.H. 
RRGMRP 

Centre nature 

CAPSA 

Urbanisme – CCU 

Lise Julien 

lise.julien@saintbasile.qc.ca 

RRGMRP 

Comité d’embellissement 
Politique familiale 

Cour municipale 

Employé(e)s municipaux 

Loisirs, vie communautaire, culture 

Association des gens d’affaires 

Claude Lefebvre 

claude.lefebvre@saintbasile.qc.ca 

Maire suppléant 
Employé(e)s municipaux 

Voirie 

CAPSA 

Finances 

Gino Gagnon 

gino.gagnon@saintbasile.qc.ca 

Employé(e)s municipaux 

Finances 
Communication 

Association des gens d’affaires 

Pompiers 

MRC 

 

Denys Leclerc 

denys.leclerc@saintbasile.qc.ca 

O.M.H. 
 

Voirie, Aqueduc, Égout 
Comité sécurité civile 

Karina Bélanger 

karina.belanger@saintbasile.qc.ca 

 

 

Bibliothèque 

Politique familiale 

Urbanisme – CCU 

Loisirs, vie communautaire, culture 

Communication 
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Hôtel de ville et Caserne  
des pompiers 

Bibliothèque Au Fil des mots Garage municipal 

Centre Ernest-J.-Papillon 
Centre nature 

                             

                  20, rue Saint-Georges 

 

Téléphone :   418 329-2204 

Télécopieur : 418 329-2788   

Venez nous visiter au www.saintbasile.qc.ca 

et suivez-nous sur Facebook 

Heures d’ouverture du lundi au vendredi  
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 sauf le 

mercredi 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

                  41, avenue Caron 
 

Téléphone : 418 329-2204 

Horaire régulier : 
 

 Mardi :       18h30 à 20h15      
Mercredi :  13h30 à 15h15 (1er et 3e mercredi du mois)  
Jeudi :        18h30 à 20h15 (2e et 4e jeudi du mois)  
 

Port du masque obligatoire 

111, rue Godin 

 

URGENCE travaux publics  
Téléphone : 418 329-2932 

           100, rue Sainte-Angélique 

 Téléphone : 418 329-2204 

1, avenue Centre nature 

Téléphone : 418 329-3177 

 ÉDIFICES  
  MUNICIPAUX 

Local des jeunes 

Téléphone : 418 329-3975 

Horaire régulier : 
Jeudi : 18h00 à 21h00 

Vendredi : 18h00 à 21h00 

Samedi :    18h00 à 21h00 

               39, avenue Caron 

Pour nous joindre  - Services municipaux 

 

 

Jean Richard     Directeur général        418 329-2204 ext. 920 

       Courriel : jean.richard@saintbasile.qc.ca 

 

Joanne Villeneuve    Secrétaire-trésorière      418 329-2204 ext. 921 

                                          Courriel : joanne.villeneuve@saintbasile.qc.ca 

 

Brigitte Godin   Assistante-trésorière      418-329-2204 ext. 927 

     Courriel : brigitte.godin@saintbasile.qc.ca   

 

Ginette Marcotte   Secrétaire réceptionniste      418-329-2204 ext. 926 ou 0 

     Courriel : ginette.marcotte@saintbasile.qc.ca 

 

Éric Robitaille   Inspecteur en bâtiment      418 329-2204 ext. 922 

     Courriel : eric.robitaille@saintbasile.qc.ca 

 

Laurie Mimeault   Urbaniste 

     Courriel : laurie.mimeault@saintbasile.qc.ca   418 329-2204 ext. 931 

 

Cédric Plamondon   Directeur du service de sécurité incendie   418 329-2204 ext. 928 

     Permis de brûlage :                                               http://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu         
     Courriel : cedric.plamondon@saintbasile.qc.ca 

 

François Petit   Contremaître travaux publics      418 329-2204 ext. 924 

     Courriel : françois.petit@saintbasile.qc.ca 

 

Olivier Trottier   Coordonnateur infrastructures aqueduc et égout   418 329-2204 ext. 925 

     Courriel : olivier.trottier@saintbasile.qc.ca 

 

Hélène Mc Hugh   Directrice des loisirs      418 329-2204 ext. 923   
                                                   Courriel : helene.mchugh@saintbasile.qc.ca 

 

 

13 personnes maximum, premier arrivé, pre-
mier servi  - Port du masque obligatoire 
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La  version  originale  des procès-verbaux est disponible  sur  le   
site  Internet  de  la  Ville  à  l’adresse suivante :   www.saintbasile.qc.ca 

 

Le résumé des procès-verbaux des séances du conseil municipal est publié 
dans ce journal le mois suivant leur adoption. 

 

 

 

              Séances du 8 et du 22 février 2021 

 
 

 Le conseil municipal mandate la Firme Bédard, Guilbault Inc., comme Vérificateur pour l’exercice      
financier 2021. 

 Règlement numéro 02-2021 décrétant une dépense de 1 757 200 $ et un emprunt de 1 757 200 $ pour la 
mise aux normes du réseau d’aqueduc Sainte-Anne.  

 Règlement numéro 01-2021 relatif à un programme d’aide à la relocalisation d’entreprises commerciales 
et industrielles.  

 Projet de règlement numéro 03A-2021 modifiant le règlement de zonage numéro 07-2012. 
 Le conseil municipal autorise le versement de la subvention au montant de 5 000 $ à la bibliothèque de 

Saint-Basile prévu au budget de fonctionnement pour l’année 2021. 
 Le conseil municipal accepte l’achat de bunkers auprès du fournisseur L’Arsenal pour le prix de 8 636 $, 

taxes en sus, pour le service incendie de la Ville de Saint-Basile. 
 Avis de motion et son Projet de règlement numéro 04A-2021 : Décrétant une dépense de 1 430 000 $ et 

un emprunt de 1 430 000 $ pour l’amélioration aux installations sportives et récréatives extérieures dans 
l’îlot loisir Ernest-J.-Papillon. 

 Entente intermunicipale activité sports de glace et activités du centre aquatique - Ville de Donnacona : le 
conseil municipal autorise la signature d’une entente entre les deux parties afin d’offrir les services de 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire de la Ville de Donnacona pour les activités de sports de 
glace (hockey mineur, patinage artistique et patinage de vitesse) et les activités aquatiques de la Ville de 
Donnacona.  

 

 

 

 

 

 

 

Les séances du conseil municipal 

SÉANCE DU CONSEIL  
LE 2E LUNDI DU MOIS 

 

PROCHAINE SÉANCE  
 

 

La date de tombée pour faire parvenir des articles, des 
photographies ou de brèves informations est fixée au 
lundi 5 avril. 
 

LA PROCHAINE PARUTION RÉGULIÈRE  
 le 24 avril 

 

 

 

• lundi 12 avril 
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                                    Avis Public 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. de Portneuf,  
Ville de Saint-Basile 

 

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble de la Municipalité : 
 
 

                AVIS PUBLIC  EST     PAR     LES     PRÉSENTES     DONNÉ     par   la    soussignée, QUE: 
 

1.-  Lors d’une séance ajournée du conseil tenue le lundi 22 février 2021, à 19h00 à l’hôtel de Ville située au 20, rue   Saint-Georges, 
Saint-Basile, le conseil de la Ville de Saint-Basile a adopté le règlement suivant :   

04-2021, intitulé : Règlement décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ pour l’amélioration                    
aux installations sportives et récréatives extérieures dans l’îlot loisir Ernest-J.-Papillon. 

2.-  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que le 
règlement numéro 04-2021 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs noms, adresse et qualité et en apposant leur 
signature dans un registre ouvert à cette fin. (Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : 
carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’indien ou carte des Forces canadiennes.). 

3.-  En raison des mesures prises par le gouvernement du Québec, en lien avec la COVID-19, la municipalité ne peut pas tenir de 
processus d’enregistrement des personnes habiles à voter et de scrutin référendaire, et ce jusqu’à nouvel ordre. La procédure 
d’enregistrement est remplacée par une consultation écrite qui doit être annoncée par un avis public préalable de quinze (15) 
jours. 

4.-  Les personnes habiles à voter ont jusqu’au 9 avril 2021 à 12h00, pour s’inscrire au registre et émettre leurs commentaires par 
courriel à greffe@saintbasile.qc.ca. 

5.-  Le nombre de demandes requis pour que le règlement " numéro 04-2021 " fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de 136.  Si 
ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 04-2021 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

6.-  Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 heures le lundi 12 avril 2021, au bureau de la municipalité, situé 
au 20, rue Saint-Georges, dans la Ville de Saint-Basile. 

7.-  Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, lors des heures normales d’ouverture.  

 

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire du secteur                           
concerné de la municipalité. 
 

8.- Toute personne qui, le lundi 22 février 2021, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

9.- Tout propriétaire unique non-résident d’un immeuble ou occupant unique non-résident d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

- être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois ; 

- dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

10. -Tout copropriétaire indivis non-résident d’un immeuble ou cooccupant non-résident d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis 
au moins 12 mois ; 

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou    occupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référen-
daire, le cas échéant.  Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 

11.- Personne morale : 

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le lundi 22 février 2021, 
au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée      
d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

 

DONNÉ à Saint-Basile ce 19e jour de mars deux mille vingt-et-un. 
 

 

Joanne Villeneuve, Greffière  
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  Avis Public / Infos-municipales 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Ville de Saint-Basile 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, QUE : 
 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a adopté, lors d’une séance régulière du conseil tenue le 9e 
jour de novembre 2020, le règlement numéro 13-2020, intitulé : Règlement décrétant une dépense de                 
5 133 500 $ et un emprunt de 5 133 500 $ pour le réaménagement de l’Hôtel de Ville, de la caserne du 
service des incendies et du garage municipal de la Ville de Saint-Basile. 
 

Que le règlement a été approuvé par les personnes habiles à voter selon le registre déposé à la séance          
régulière du 14 décembre 2020.  
 

Que le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé ledit règlement le 4 mars 2021 pour un 
montant maximal de 4 283 157 $. 
 

Toute personne, intéressée par ledit règlement, peut en prendre connaissance durant les heures régulières     
d’affaires soit de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, à l’hôtel de Ville situé au 20, rue Saint-Georges, Saint-
Basile. 
 

Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

DONNÉ à Saint-Basile ce 19e jour de mars deux mille vingt-et-un. 
 

Joanne Villeneuve , Greffière 
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 Infos-municipales 

 
 

SERVICE DES INCENDIES 

 

BANQUE DE CANDIDATURES  
POUR D’ÉVENTUELS POSTES DE POMPIERS À TEMPS PARTIEL SUR APPEL 

 

Le service des incendies désire mettre en place une banque de candidatures pour d’éventuels postes de       
pompiers à temps partiel à court terme. 
 

Voici ce que cela implique d’être pompier à Saint-Basile : 
 

• Environ 75 appels d’urgence de tout genre au cours d’une année (ne pas avoir peur d’être dérangé à 
toute heure du jour et de la nuit…) ; 

• 24 pratiques par année qui se tiennent généralement en soirée la semaine ; 
• Tu dois avoir la formation POMPIER 1 d’une durée d’environ 300 heures, si tu n’as pas la formation, on 

paie ta formation qui est généralement dispensée dans Portneuf les soirs de semaine et de la fin de           
semaine ; 

• Des véhicules et des équipements modernes ; 
• Diverses activités de prévention tout au cours de l’année. 

 

Tu aimerais te joindre à une équipe de passionnés, à l’esprit d’équipe au-dessus de la moyenne, tu as des      
disponibilités, tu es dynamique et tu as envie de t’impliquer à fond dans un service en pleine évolution et qui 
cherche toujours à innover ? Réalise ton rêve de p’tit gars… Envoie-nous ton CV à                                                 
cedric.plamondon@saintbasile.qc.ca 

 

Si tu veux en savoir plus, n’hésite pas à nous appeler au 418 329-2204 poste 928. 
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Autobus vers Québec avec la CTRP ! 
 

Pour la date du prochain voyage, veuillez          
communiquer avec nous pour avoir plus 

d’informations 

 

 

Réservation obligatoire : 418 337-3686 
 

Coût : 8,50 $ aller-retour (2 billets de 4,25 $) 
 

Départ de Sainte-Christine, Saint-Basile,  
       Donnacona et Neuville 

 

Arrêts possibles : Place Laurier,  
           Carré D’Youville 

 

Pour vous informer sur les possibilités en  
transport (covoiturage), contactez-nous! 

Loisirs, Culture et Vie communautaire  

 

               COMPTOIR PARTAGE                                  
                     

            39, avenue Caron, Saint-Basile 

 

À noter que le bac pour la récupération de  
vêtements est situé dans la cour arrière  
voisin du garage municipal 12, rue       
Saint-Georges, Saint-Basile. 
 

Heures d’ouverture 

 

JEUDI :  12h30  à  15h30 

                   18h30  à 20h30 
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  

s 
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Fondation Clermont Bonnenfant 
 

Bon samaritain accidenté 

 

C’est en 1986 que la vie de Clermont Bonnenfant a basculé. Alors âgé de 26 ans, il est happé sur sa moto par 
un automobiliste. Après 13 mois à l’hôpital et une vingtaine d’opérations, il devient semi-paralysé, mais      
décide de passer le reste de sa vie à redonner au suivant. 
 

« À l’hôpital, j’ai fait la promesse à Dieu de redonner aux autres en échange de m’en sortir en vie. » 

- Clermont Bonnenfant 

 À la suite de ce grave accident malgré ses limitations physiques, six jours par semaine, il fait la collecte de 
languettes de canettes en aluminium à 75 points de dépôt, en tricycle ou en autobus, dans le but de récupérer 
l’aluminium afin de le vendre, pour ensuite offrir des fauteuils roulants aux personnes handicapées. 
Monsieur Bonnenfant est très déterminé, pour vous donner une idée du travail qu’il accomplit,   voici les 
chiffres. 
                            1 sac doit peser 33 livres 

                           26 sacs sont nécessaires pour l'achat  d’un  fauteuil roulant régulier 
                           86 sacs sont nécessaires pour l'achat d’un fauteuil roulant électrique 

 

Il fait également la collecte d'attaches à pain, et de la même manière que les languettes de canettes, l'argent 
accumulé par la vente du plastique est utilisé pour venir en aide aux personnes démunies. 
Tous les jours depuis 1992, il récolte les attaches à pain, les languettes de canettes, les piles électriques et les 
lunettes pour les recycler et financer l’achat de fauteuils roulants qu’il offre ensuite gratuitement. 
 

Prix du Gouverneur Général pour l'entraide 

Suite à ses efforts auprès des personnes handicapées et démunies Monsieur Bonnenfant reçoit le prix      
d’honneur du Gouverneur Général. Son dévouement est fait de façon exemplaire et son entraide face à la   
communauté est très appréciée depuis plusieurs années. 
 

En date du 29 septembre 2019,  il est parvenu à venir en aide à 8054 démunis grâce à votre générosité et a fait 
don déjà de 365 fauteuil roulant depuis 1992. 
 

Nous vous invitons à visiter le http://www.fondationcb.com/ pour plus d’informations sur la fondation. 
 

 

Vous pouvez apporter vos goupilles, attaches à pain, lunettes au bureau           
municipal, 2 rue Saint-Georges, Saint-Basile, sur les heures de bureau.  
 

Avec votre aide, nous arriverons à aider un plus grand nombre de personnes. 
 

 

La brigade des Incendies se chargera de faire parvenir le tout à la Fondation 
Clermont Bonnenfant. 

Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Cub Cadet,  Stiga,  Columbia,  Lawn-Boy,  Stihl,   
Kimpex, Kawasaki, Husqvarna 

Informations d’affaires 

                        Le Manoir des Petes Douceurs 
 

Personnes  âgées  (50+)  

autonomes ou semi-autonomes 

En perte d’autonomie ou léger 

trouble cogni�f 
 

Courte ou longue durée 

Climat familial, repas santé 

Ac�vités journalières gratuites 

Communion le dimanche ma�n 
 

                                                         Bienvenue Chez-Vous 

                                              3, Dollard, Saint-Basile 418-455-3014 
 

Dominick Labbé, Responsable 

85, rue Godin 
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                        AIDE-MÉMOIRE             

        

Police  9-1-1           418 873-1234 

Ambulance  9-1-1           418 285-2218 

Dr Verret    418 337-2241        
Dre Beaupré            418 337-2214 

Centre Hospitalier Portneuf  418 337-4611 

Centre Anti-Poison              1-800-463-5060 

PRÉVENTION SUICIDE:     1-866-277-3553 

 

PUBLICATION MENSUELLE 

 

Vous désirez publier une carte d’affaire dans ce  
journal, en voici les coûts : 

 

25 $ mensuellement 
240 $ annuellement (20 $/mois) 

 

Pour de plus amples informations, veuillez  
communiquer avec Ginette Marcotte au  

418 329-2204 poste 926 ou « 0 » 

 

Services Québec,  

renseignements sur tous les 

programmes et services du  

gouvernement du Québec  
 

Tél.: 418 644-4545 ou sans 

frais 1 877 644-4545 

 

 

 

 

 

Lampes de rue 

Nous demandons votre collabora�on afin de nous  

informer lorsque vous constatez une lampe de rue  

défectueuse. 

Prenez note de l’endroit exact et nous le communiquer. 
 
 

HLM  

Informa�on et loca�on de logement auprès de  

Mme Lyne Juneau 418 284-0016 

BLOC-NOTES MUNICIPAL 

          418 329-2204 

Informations d’affaires 

Fleur emblématique de 
Saint-Basile 

La Rudbeckie Goldsturm 

Emblème aviaire de 
Saint-Basile 

Le Geai bleu 

 

Police – Incendie – Ambulance  : 9-1-1 

Urgence Sûreté du Québec : 310-4141 ou cell. : *4141 
  
 

 

La patience, ce n’est pas de résister jusqu’à exploser d’un seul 
coup. La patience, c’est l’art de se libérer des charges émotion-
nelles non nécessaires pour rester en paix. 
 

                                                             Penséeesinspirantes.com 

 

 

 

 

 


